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Résumé analytique 
 
À la fin de l’année, le président de transition Mahamat Déby, qui avait 
antérieurement présidé un Conseil militaire de transition de 15 membres, était à 
la tête du pays. Un Dialogue national organisé d’août à octobre a décidé le 
démantèlement du Conseil militaire de transition (CMT) et, le 10 octobre, attribué 
à l’ancien président du CMT le titre de « président de transition », mandaté pour 
gouverner aux termes d’une Charte de transition révisée et pour préparer les 
élections d’octobre 2024. Aux termes de la Charte de transition d’octobre, l’État 
est laïc et les textes prévoient la séparation de l’Église et de l’État. Elle garantit la 
liberté de religion et l’égalité de tous devant la loi sans distinction de religion. Elle 
interdit « tout acte portant atteinte à la forme républicaine et à la laïcité de 
l’État ». 
 
Les autorités ont maintenu l’interdiction faite à la principale association 
conservatrice wahhabite de participer aux travaux du Haut conseil des affaires 
islamiques (HCAI). Toutefois, selon les médias, cette interdiction restait difficile à 
appliquer et les wahhabites continuaient de se réunir et de pratiquer leur culte 
dans leurs propres mosquées. Des débats publics concernant la pratique 
musulmane de la diya, une indemnisation versée aux victimes de violences, 
surtout parce qu’elle est parfois proposée par les autorités aux fins de résoudre 
des conflits entre musulmans et chrétiens, ou communautés musulmanes et 
chrétiennes, continuait de poser problème. 
 
Pendant l’année, Boko Haram et Daech-Afrique de l’Ouest auraient perpétré des 
attaques mortelles contre des troupes gouvernementales et des civils non armés 
dans la région du lac Tchad, notamment l’une d’elle le 22 novembre qui a 
provoqué la mort de 38 soldats. Les chefs religieux ont continué d’attirer 
l’attention sur les risques d’attentats terroristes, qui se sont poursuivis tout au 
long de l’année, particulièrement dans la province du Lac, et de réclamer des 
dispositifs de sécurité supplémentaires permanents dans les lieux de culte. Une 
grande partie du pays restait relativement épargnée par les conflits de grande 
envergure entre groupes religieux et la violence émanant des mouvements 
extrémistes. Le conflit politique opposant les élites au pouvoir et les groupes 



   

 

d’opposition prenaient parfois une dimension religieuse, les dirigeants 
catholiques critiquant ouvertement le processus politique. Pour la première fois 
depuis que cet événement annuel a été instauré en 2012, l’archevêque de 
N’Djamena, Edmond Djitangar, et le pasteur Djimalngar Madjibaye, de l'Entente 
des Églises et missions évangéliques au Tchad (EEMET) ont tous deux boycotté la 
Journée nationale de Prière pour la Paix du 28 novembre. Le pasteur protestant 
Madjibaye a déclaré qu’une « célébration festive autour des autorités politiques 
dans un lieu public n’est pas souhaitable », eu égard au climat social dégradé à 
cause de la violence intercommunautaire et de la vive répression du 20 octobre à 
l’encontre des opposants politiques qui manifestaient contre la prolongation de 
deux ans du gouvernement de transition. D’après les analystes et les groupes de 
défense des droits humains, la pauvreté, l’absence de services publics et 
d’opportunités économiques augmentaient les risques de propagation de 
l’extrémisme violent, y compris religieux, dans le pays. 
 
L’ambassadeur des États-Unis a rencontré à de nombreuses reprises le président 
du HCAI pour aborder le dialogue interconfessionnel, la paix et le rôle de l’islam 
dans la société tchadienne. Il a également rencontré l’archevêque de N’Djamena 
et le pasteur Madjibaye de l’EEMET pour évoquer en quoi les États-Unis 
pourraient assister au mieux le pays pour promouvoir une transition 
démocratique crédible au sein de laquelle toutes les voix peuvent influer de façon 
appréciable sur ce processus. 
 
Section I. Démographie religieuse 
 
Selon les estimations du gouvernement des États-Unis, la population totale 
s’élève à 18,0 millions d’habitants (estimations à la mi-2022). D’après une 
estimation démographique de 2014-15, 52,1 % des habitants sont musulmans, 
23,9 % protestants, 20 % catholiques, 0,3 % animistes, 0,2 % d’autres confessions 
chrétiennes, 2,8 % sans religion et 0,7 % ne la précisent pas. La plupart des 
musulmans adhèrent à la tradition soufie tidjane. Une minorité d’entre eux ont 
des croyances associées au wahhabisme, au salafisme ou à la doctrine politico-
religieuse des Frères musulmans. La plupart des protestants sont des chrétiens 
évangéliques. Il existe également un petit nombre de bahaïs et de témoins de 
Jéhovah. 
 



   

 

Si le sud comporte un contingent musulman important, la présence des chrétiens 
est minime dans le nord. Les zones urbaines sont caractérisées par un paysage 
religieux varié, qui comprend également un certain degré de pratique des 
religions autochtones en conjonction avec l’islam et le christianisme. 
 
Section II. Situation du respect de la liberté de religion par les autorités 
 
Cadre juridique 
 
En octobre, le Dialogue national a donné mandat au président Déby du Conseil 
militaire de transition pour gouverner, conformément à une Charte de transition 
révisée, en qualité de « président de transition » et préparer les élections prévues 
en octobre 2024. Aux termes de la Charte de transition, l’État est laïc et les textes 
prévoient la séparation de l’Église et de l’État. Elle garantit la liberté de religion et 
l’égalité de tous devant la loi sans distinction de religion. Elle interdit « tout acte 
portant atteinte à la forme républicaine et à la laïcité de l’État ». 
 
Un amendement à la Constitution adopté en 2020 a supprimé le serment religieux 
qui exigeait auparavant que les directeurs et secrétaires généraux des 
administrations publiques ainsi que leurs supérieurs prêtent serment « devant 
Dieu » ou « devant Allah » ; toutefois, le gouvernement a suspendu la 
Constitution en avril 2021. La Charte de transition révisée n’aborde pas ce point. 
 
En vertu de la loi, toutes les associations, notamment religieuses, doivent 
s’enregistrer auprès du ministère de l’Administration du territoire et des 
Collectivités territoriales décentralisées. Elles doivent fournir une liste de tous 
leurs membres fondateurs et de leurs fonctions au sein de l’organisation, le CV 
des fondateurs, des copies de leur pièce d’identité, le procès-verbal des réunions 
de fondation, une lettre adressée au ministre demandant l’enregistrement, des 
informations sur la source principale du financement de l’association, l’adresse de 
l’association, un exemplaire de son règlement intérieur ainsi que ses documents 
statutaires. Le ministère procède à la vérification des antécédents de tous les 
membres fondateurs et octroie une autorisation de fonctionner temporaire de six 
mois, renouvelable, en attendant l’autorisation et l’approbation finales. Faute 
d’effectuer cette démarche auprès du ministère, l’organisation concernée n’est 
pas considérée comme une entité légale et ne peut pas ouvrir de compte 
bancaire, ni conclure de contrats ; elle peut également être interdite. Les 



   

 

fondateurs ou les membres du conseil d’administration de l’organisation sont 
également passibles d’une peine d’un mois à un an de prison et d’une amende de 
50 000 à 500 000 francs CFA (81 à 820 dollars des États-Unis) s’ils omettent de 
s’enregistrer. L’enregistrement ne confère aucun avantage fiscal ou autre. 
 
Un décret ministériel interdit le port de la burka, définie comme tout vêtement où 
on ne voit que les yeux. Il en va de même pour le niqab, mais cette interdiction 
n’est pas systématiquement imposée. 
 
La Charte de transition dispose que l’enseignement public est laïc. Le 
gouvernement interdit l'instruction religieuse dans les établissements scolaires 
publics, mais autorise les groupes religieux à administrer des écoles privées, et il 
en existe de nombreuses administrées par des groupes musulmans, catholiques 
et protestants. 
 
Le HCAI, organe public indépendant, encadre les activités religieuses 
musulmanes, y compris certains établissements scolaires et supérieurs 
arabophones. Il représente aussi la communauté musulmane du pays aux forums 
islamiques internationaux. Le gouvernement approuve les personnes nommées 
par les membres du HCAI pour y siéger. Si des wahhabites ont été nommés au 
Conseil, ils n’y ont pas encore siégé car ils soupçonnaient le Conseil d’avoir joué 
un rôle dans l’interdiction de leurs activités prononcée par le gouvernement. Des 
partisans des Frères musulmans siègent également au Conseil sous l’égide des 
groupes soufis et non en tant que représentants explicites des Frères musulmans. 
L’imam de la grande mosquée de N’Djamena, qui est choisi par un comité de 
notables musulmans et approuvé par le gouvernement, est de jure le président 
du HCAI et supervise les antennes du CSAI ainsi que le grand imam de chacune 
des 23 provinces du pays. Il a le pouvoir de limiter les activités de prosélytisme 
des groupes musulmans, de contrôler le contenu des sermons prononcés dans les 
mosquées et de superviser les activités des organisations caritatives islamiques. 
Bien que le Tchad se définisse légalement comme un État laïc, le HCAI est 
compétent pour certaines questions, notamment celles de statut personnel, 
comme le mariage, la transmission de biens entre époux, le divorce et la filiation. 
 
La loi interdit la publication dans les médias d’informations susceptibles 
d’« inciter à la haine ». 
 



   

 

La Direction des Affaires religieuses et coutumières du ministère de 
l’Administration du territoire et des Collectivités territoriales décentralisées est 
chargée des questions religieuses. Elle est chargée de jouer un rôle de médiateur 
dans les conflits intercommunautaires, de faire rapport sur les pratiques 
religieuses et de garantir la liberté de religion. Elle transmet également au 
ministère de l’Administration territoriale des préoccupations ou des suggestions 
concernant les activités religieuses, que le ministère a l’autorité d’interdire ou de 
sanctionner. La direction du bureau est occupée tour à tour par un musulman, un 
protestant ou un catholique pendant une durée de deux ans. Le bureau comporte 
une unité spécialisée pour le hajj et l’oumra, sous la supervision du président de 
la République. Ses membres sont nommés chaque année sur décret présidentiel. 
Le HCAI traite les questions liées aux groupes wahhabites directement avec le 
ministère de l’Administration du territoire et des Collectivités territoriales 
décentralisées ou avec le bureau civil de la présidence de la République. 
 
Si la Charte de transition n’évoque pas la question du service militaire, malgré son 
caractère obligatoire aux termes de la Constitution antérieure (suspendue en 
avril 2021) qui interdisait d’invoquer des croyances religieuses pour « se 
soustraire à une obligation dictée par l’intérêt national ». Ces dispositions 
s’appliquent avant tout en situation de mobilisation en temps de guerre, étant 
donné que le pays n’applique pas la conscription universelle. 
 
Le pays est partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
 
Pratiques des autorités 
 
Pendant l’année, les autorités ont maintenu l’interdiction faite au principal 
groupe wahhabite, Ansar al-Sunna, de faire partie du HCAI. Toutefois, selon des 
organisations de défense des droits civiques, il était d’autant plus difficile pour les 
autorités d’appliquer cette interdiction que leurs capacités étaient limitées dans 
le contexte de la transition politique en cours ; les adeptes wahhabites ont 
continué de se réunir, de pratiquer leur culte dans leurs propres mosquées et de 
publier des communiqués. D’après certains médias locaux, les groupes 
wahhabites ont pu continuer leurs activités car certains responsables du 
gouvernement ou de la sécurité étaient originaires de la même région ou tribu 
que les chefs wahhabites. Selon les médias locaux, le président du HCAI s’est 
réconcilié avec les groupes wahhabites contrairement à son prédécesseur qui 



   

 

était perçu par bon nombre comme anti-wahhabite. Les Wahhabites ont continué 
de recevoir un soutien financier de l’étranger à titre individuel et non en tant que 
groupe, toujours d’après les médias locaux. 
 
Selon des observateurs locaux, les autorités ont continué à déployer les forces de 
sécurité à proximité des lieux de cultes musulmans et chrétiens, notamment le 
vendredi pour les mosquées et le dimanche pour les églises. 
 
Le grand imam de N’Djamena n’aurait pas réglementé le contenu des sermons 
dans la pratique, bien qu’il ait l’autorité légale de le faire. 
 
Selon les médias locaux, les tensions religieuses ont alimenté la violence entre 
éleveurs nomades et agriculteurs. Ces conflits auraient débuté pour des 
problèmes d’utilisation des terres plutôt que pour des considérations religieuses, 
bien que les témoins associent habituellement les éleveurs nomades avec l’islam 
et les agriculteurs avec le christianisme. 
 
Les tensions religieuses se sont parfois exacerbées lorsque les autorités locales 
proposaient d’utiliser la diya comme moyen de résoudre les conflits avec des 
groupes chrétiens qui refusaient de la payer ou d’en accepter le principe. 
 
En octobre, les hauts fonctionnaires ont fait prêter serment au président de 
transition de façon non confessionnelle. 
Au cours des discussions concernant des problèmes sociaux litigieux, le Dialogue 
national mené d’août à octobre a déterminé que la diya constituait une pratique 
« corrompue » et une source majeure de discorde sociale. Il a ajouté que la diya 
ne devrait être appliquée « que dans les communautés où elle était reconnue » et 
dans le respect des règles et réglementations déjà en vigueur tout en « luttant 
contre la moindre amplification de cette pratique dans les communautés » ne 
reconnaissant pas cette méthode de résolution des conflits. 
 
Le Dialogue a également recommandé de relancer les efforts du gouvernement 
en vue de l’adoption d’un code de la famille qui définirait les droits des femmes à 
l’héritage, un changement auquel ont longtemps résisté les dirigeants 
musulmans, de façon à « tenir compte de toutes les réserves des groupes 
religieux ». Le code de la famille actuel en est toujours à l’état de projet. Le 
Dialogue a appelé au renforcement de la coopération entre le secteur judiciaire et 



   

 

le HCAI ; il a déclaré que les peines imposées par ce dernier devraient uniquement 
s’appliquer aux personnes qui solliciteraient un jugement par le biais du HCAI. 
 
Le Dialogue a également appelé à éviter d’utiliser abusivement la religion à des 
fins politiques et pour alimenter les violences intercommunautaires. Dans cet 
esprit, le Dialogue a invité à l’instauration d’une coexistence pacifique, tout en 
recommandant que l’État interdise aux autorités religieuses de participer à toute 
activité politique publique. 
  
Section III. Situation du respect de la liberté de religion par la société 
 
Selon des analystes extérieurs, la société tchadienne, qui compte une grande 
diversité d’identités tribales, ethniques et religieuses, est restée pendant l’année 
relativement épargnée par les conflits de grande envergure entre groupes 
religieux. Selon les observateurs, la majorité des conflits se sont produits entre 
agriculteurs et éleveurs qui se disputaient l’utilisation des terres et en raison d’un 
déséquilibre du pouvoir entre les intérêts des éleveurs soutenus par l’État et ceux 
des agriculteurs marginalisés, plutôt que pour des questions d’identité religieuse. 
Ils ont également indiqué que les longues périodes durant lesquelles les chrétiens 
majoritairement du sud ont dirigé le pays (1960-1979), suivies par une 
domination des musulmans issus principalement du nord (1979-2021) s’ajoutant à 
un contexte de pauvreté répandue, ont engendré une association entre religion et 
région géographique que les acteurs politiques continuaient d’exploiter pour 
servir leurs intérêts. Les médias ont indiqué que les habitants de N'Djamena et 
d’autres grandes villes étaient spontanément séparés en fonction des divisions 
religieuses. 
 
Le pasteur protestant Madjibaye a déclaré qu’une « célébration festive autour des 
autorités politiques dans un lieu public n’est pas souhaitable », eu égard au climat 
social dégradé à cause de la violence intercommunautaire et de la vive répression 
du 20 octobre à l’encontre des opposants politiques qui manifestaient contre la 
prolongation de deux ans du gouvernement de transition. 
 
Selon les experts et les groupes de défense des droits de la personne, la pauvreté, 
les lacunes des services publics et les possibilités économiques limitées créaient 
un risque accru d’extrémisme violent, y compris d’extrémisme lié à la religion, 
particulièrement dans la région du lac Tchad, où Boko Haram et l’EI-AO ont 



   

 

perpétré des attentats contre des soldats de l’armée tchadienne et des civils non 
armés au cours de l’année. En février, un attentat de Boko Haram dans la région 
du lac Tchad a coûté la vie à cinq soldats. En août, une autre attaque a entraîné la 
mort de deux soldats tchadiens et en novembre, une troisième aurait 
probablement fait des dizaines de morts parmi les soldats tchadiens. En 
septembre, quatre soldats tchadiens ont été tués lors d’une attaque de Boko 
Haram dans le Hadjer-Lamis, au sud du lac Tchad. L’armée tchadienne a continué 
de combattre activement Boko Haram et l’EI-AO dans la région. 
 
Des dignitaires religieux, dont des imams, ont continué d’attirer l’attention de 
leurs fidèles sur les risques d’attentats terroristes, particulièrement dans la 
province du Lac, et de réclamer des dispositifs de sécurité supplémentaires 
permanents dans les lieux de culte. 
 
Pour se conformer aux dispositions qui interdisent l’« incitation à la haine », les 
médias ont continué de passer sous silence les cas de tensions ou de conflits 
religieux, préférant le terme « communautarisme », l’allégeance à un groupe ou 
une communauté en particulier plutôt qu’à la société dans son ensemble, pour 
caractériser les divisions entre groupes ou communautés, qu’elles soient fondées 
sur des considérations géographiques, ethniques, religieuses ou sur d’autres 
loyautés. 
 
L’archevêque de N’Djamena et le pasteur Djimalngar Madjibaye, de l'EEMET ont 
boycotté la Journée nationale de Prière pour la Paix du 28 novembre pour la 
première fois depuis la création de cet événement annuel en 2012. L’archevêque 
a pris cette décision après avoir examiné minutieusement pendant des mois le 
processus politique et le Dialogue national qui, selon le prélat, ne « tenait pas ses 
promesses ». La Conférence épiscopale du Tchad (l’organisation des évêques 
catholiques) s’était retirée du Dialogue national avant qu’il n’arrive à son terme, 
mentionnant sa déception à l’égard de son manque d’inclusivité et de son mode 
de fonctionnement « antidémocratique ». Toutefois, les évêques n’ont pas appelé 
les autres chrétiens à se retirer du Dialogue et ils ont déclaré qu’ils continueraient 
de prier pour que les participants atteignent les objectifs fixés. 
 
Section IV. Politique et engagement du gouvernement des États-Unis 
 



   

 

L’ambassadeur des États-Unis rencontrait régulièrement le président du HCAI et 
ont évoqué le dialogue interconfessionnel, la paix et le rôle de l’islam dans la 
société tchadienne. 
 
Il a également rencontré d’autres chefs spirituels parmi lesquels l’archevêque 
Djitangar et le Secrétaire général de l’EEMET Djimalngar Madjibaye pour tirer 
parti de leur leadership moral pour tracer une voie vers une réconciliation 
nationale crédible et la coexistence pacifique. L’ambassadeur a noué le dialogue 
avec les autorités religieuses locales à Abéché, Bol, Gaoui et Massenya pour 
échanger sur le dialogue interconfessionnel et les efforts de soutien déployés 
pour lutter contre les messages extrémistes en lien avec la religion. 
 
L’ambassade des États a relayé des messages appelant à la liberté de religion et à 
la tolérance pendant l’année, y compris sur les réseaux sociaux. 


